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Un concours d'architec,ture pour l'urbanisation de la manufacture

• Atelier couture
Mardi 29 mars, 14 h à 16 h et 18 h à
20 h, association Vivre ensemble, 17,
rue Édouard-Branly. Deux bénévoles
aideront à la fabrication ou répara­
tion des vêtements, avec machines
à coudre et surfileuse à disposition.
Possibilité également de confection­
ner des déguisements pour le carnaval
de Trélazé des 1er et 2 avril. Tarif: 1 € la
séance. Contact: 02 41 341834.

Les cabinets candidats devront ré­
pondre dans les deux mois. « Une

,commission qui comprendra des
membres du comité de concerta­

tion va être créée pour sélection­
ner cinq des offres reçues. Elle se
fera présenter ces cinq projets,
et un sera retenu », précise Gilles
Ruffin.

C'est donc vers une conception
globale de l'urbanisation de ce mor­
ceau d'histoire que représente la
« Manu» que se dirige clairement le
TA. Un changement radical dans la
méthode qui permettra sans doute
de démarrer les travaux avec une ré­
vision simplifiée du Pos.

rénovée, et les deux grandes mai­
sons à droite de l'entrée sont en

passe d'être transformées en huit
logements sociaux. Un document
de 50 pages a été élaboré par le TA
pour définir les grands principes re­
tenus pour la rénovation du site et
son aménagement urbanistique.

Le TA a lancé ce 22 mars un
concours d'architecte au niveau eu­

ropéen. Les missions de ce dernier
sont claires quant à une conception
urbanistique de l'ensemble du site.

Concours européen d'architecture
Déjà, sur le site, la villa Raphaëlle est

à conserver et à mettre en valeur.

Depuis, l'eau a coulé sous les ponts
de la concertation, puisqu'en janvier
2011', lors d'une 3e réunion du co­
mité de concertation, « l'ambiance
était sereine", reconnaît Gilles Ruffin,
« et les remarques, demandes et
propositions des participants sont
prises en compte, et intégrées au
document projet par le TA. "
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Roland Touchais, Michel Touchais, Gilles Ruffin, Nicolas Manat
et Yves Bourrigault de la CLCV ont fait avancer avantageusement le projet
d'urbanisation de l'ancienne manufacture d'allumettes.

Comité de concertation

Un peu d'histoire récente. C'est en
décembre 2009 que la première réu­
nion du comité de concertation a eu

lieu, suivie d'une seconde en février
« où l'ambiance, se souvient Gilles
Ruffin, membre de la CLCV, était très
confliètuelle ", lorsque le Toit ange­
vin annonce sa décision de procé­
der à la démolition de plusieurs bâti­
ments. Le préfet et la Drac (Direction
régionale des affaires culturelles)
entrent alors en lice pour définir les
grands principes de la reconversion
de ce site de 6 ha, en pointant les bâ­
ti'ments et les éléments d'architecture

Le p~ojet

Le site de l'ancienne manufacture

d'allumettes, rue Jean-Jaurès, sera
urbanisé dans les dix années à ve­
nir. Le projet n'est pas au point mort,
même si une révision du Pos (Plan
d'occupation des sols) doit être faite
pour passer à la réalisation. Il y a du
nouveau dans ce dossier, et la CLCV
trélazéenne (Confédération du lo­
gement et du cadre de vie) a permis
au Toit angevin (TA), propriétaire du
site, de revoir sa copie.




